
 

 
 

Pour collecter via CHARITIC, vous devez obligatoirement: 
- Disposer d'un Commissaire aux Comptes;  
- Établir un Compte emplois-ressources conformément à la règlementation;  
- Avoir effectué la déclaration préalable d’appel à la générosité du public 
auprès de la préfecture du département de votre siège social ; 
- Lire et accepter les Conditions Générales d’Utilisation. 

 

Pour toute information complémentaire: associations@charitic.fr ou 01 44 58 92 11 
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INSCRIRE VOTRE ASSOCIATION SUR CHARITIC 
 

1) En ligne, sur le site CHARITIC 

Activer votre Espace administrateur 
 

En tant qu’administrateur : 

 Vous gérez l’inscription de votre association ; 

 Vous gérez la mise à jour des données de votre Association. 

Aller sur la page d’accueil CHARITIC 

 

  
 

 
Pour créer votre Espace « mycharitic», vous devez vous inscrire avec une adresse électronique comportant le nom de domaine 
de votre association. 

►Un message est envoyé à l'adresse électronique indiquée. Vous cliquez sur le lien qu'il contient pour créer la 

présentation de votre association. 
 

Créer votre présentation 
 
Informations obligatoires 
 

 Un texte court qui s’affichera dans les résultats de recherche (100 - 180 signes recommandés) 

 Une description plus longue (1 800 - 2 200 signes recommandés) 

 Logo (format GIF, JPEG ou PNG – 50 ko max) : largeur max = 150 pixels / hauteur max : 80 pixels 

 Le montant de votre budget annuel 

 Le statut de votre organisation (loi 1901, fondation …) 

 

Eléments complémentaires pour valoriser votre action (pouvant être ajoutées ultérieurement) 
 

 Photo (libre de droit ou dont vous détenez les droits – format GIF, JPEG ou PNG – 50 ko max) : largeur 604 pixels / hauteur 142 pixels. 

 Actualités (texte court – 100-200 signes recommandés, pour présenter votre actualité dans une rubrique spécifique) 

 Liste de vos bureaux et/ou antennes en région 

 Chiffres clés (nombre de salariés, bénévoles, volontaires, adhérents) 

 Choix d’un bouton pour créer un lien depuis votre site vers votre page CHARITIC 

► Toutes les informations fournies, obligatoires ou non, sont modifiables à tout moment depuis votre Espace. 

 
 

2) Votre dossier de candidature à nous retourner complété pour confirmation 

de votre inscription  
 

 Vous nous retournez votre dossier de candidature complété et accompagné des pièces justificatives. 

 Sous réserve de validation de votre candidature, votre Espace et la présentation de votre association sont accessibles 
en ligne. 
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